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Autorités importantes

Kreis Olpe - Kreisverwaltung (Administration du district)

 

Westfälische Straße 75, 57462 Olpe

Renseignements téléphoniques : 02761/810

 

 

Site web : www.kreis-olpe.de

 

La Kreisverwaltung (Administration du district) propose divers services aux citoyens. En plus des
municipalités, la Kreisverwaltung (Administration du district) est responsable des tâches
intercommunales et de conciliation. La Kreisverwaltung (Administration du district) est divisée en
plusieurs départements. On y trouve, par exemple, l’Ausländerbehörde (Office des
étrangers), le Gesundheitsamt (le bureau pour la santé), le Jugendamt (le bureau pour
la jeunesse), le Straßenverkehrsamt (le bureau pour la circulation routière) (permis de
conduire, immatriculation des véhicules, etc.), le Schulamt (l’autorité scolaire), le Regionale
Bildungsnetzwerk (le réseau d’enseignement régional), etc.

Le Kommunalen Integrationszentrums (KI) (Centre d’intégration
municipal) Kreis Olpe

 

Westfälische Straße 75, 57462 Olpe

Contact : Susanne Spornhauer

 02761/81180

 s.spornhauer@kreis-olpe.de

 Kommunales Integrationszentrum (Centre d’intégration municipal)

 

Le Kommunales Integrationszentrum (Centre d’intégration municipal) du Kreis Olpe
coordonne, conseille et soutient les différents acteurs du travail d’intégration. L’accent est
mis sur l’éducation et la transversalité.

 

tel:+492761810
http://www.kreis-olpe.de
tel:+49276181180
mailto:s.spornhauer@kreis-olpe.de
https://www.kreis-olpe.de/Themen/Integration-Inklusion/Kommunales-Integrationszentrum
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Par exemple, on y coordonne des pools de médiateurs linguistiques, crée des supports
d’information et linguistiques, propose des événements de qualification et on y prodigue des
conseils aux écoles sur le développement scolaire interculturel.

 

Vous trouverez un aperçu (PDF) des différentes offres et des personnes à contacter dans la
colonne de la marge droite sous la rubrique « Documents ».

 

Le Kommunales Integrationszentrum (Centre d’intégration municipal) est financé par le
Ministerium für Kinder, Familie, Flüchtlinge und Integration (ministère de l’enfance, de la famille,
des réfugiés et de l’intégration) du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie et le Ministerium für
Schule und Bildung (ministère des écoles et de l’éducation) du Land de
Rhénanie-du-Nord-Westphalie.

 

Bundesamt für Migration und Flüchtlinge Office fédéral des migrations et
des réfugiés (BAMF)

 

Succursale de Cologne (responsable du Kreis Olpe)

Poller Kirchweg 101, 51105 Köln

 0911/94317951

 

Quand dois-je me rendre au BAMF ?

 

Vos demandes d’asile sont à déposer au BAMF. C’est également là qu’a lieu l’audition (=
entretien).

Vous trouverez d’autres informations importantes sur le site Internet ⇒ BAMF

Ausländerbehörde (Office des étrangers)

 

Danziger Straße 2, 57462 Olpe

 02761/810

 

 

https://www.kreis-olpe.de/Themen/Integration-Inklusion/Kommunales-Integrationszentrum/index.php?&object=tx,3123.2&ModID=10&FID=3125.51.1&kat=&ort=0&call=0&sfwort=0&La=1
https://www.kreis-olpe.de/Themen/Integration-Inklusion/Kommunales-Integrationszentrum/index.php?&object=tx,3123.2&ModID=10&FID=3125.48.1&kat=&ort=0&call=0&sfwort=0&La=1
https://www.kreis-olpe.de/Themen/Integration-Inklusion/Kommunales-Integrationszentrum/index.php?&object=tx,3123.2&ModID=10&FID=3125.48.1&kat=&ort=0&call=0&sfwort=0&La=1
https://www.kreis-olpe.de/Themen/Integration-Inklusion/Kommunales-Integrationszentrum/index.php?&object=tx,3123.2&ModID=10&FID=3125.52.1&kat=&ort=0&call=0&sfwort=0&La=1
https://admin.integreat-app.de/media/regions/217/2024/06/1718025130_2024_06_05_RBN_Brosch%C3%BCre.pdf
tel:+4991194317951
https://www.bamf.de
tel:+492761810
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Heures de consultation :

Lundi à vendredi : de 8h00 à 13h00

Du lundi au jeudi : de 14h00 à 17h00

 

Veuillez prendre rendez-vous sur le site!

 

Site internet : Ausländerbehörde (Office des étrangers)

 

Quel est le rôle de l’Ausländerbehörde (Office des étrangers) ?

 

• Permis de séjour : Délivrance et renouvellement des titres de séjour
• Délivrance et prolongation des permis de séjour (titre de séjour de durée limitée, autorisation

provisoire de séjour et d’établissement permanent)
• Délivrance des permis de travail sur demande, conseil, demande et

organisation/accompagnement des départs volontaires
• Mise en œuvre des expulsions
• Dérogations pour les déplacements en dehors de l’obligation de résidence, etc.

Sozialamt (service social) des villes et communes faisant partie du
district

 

Quand le Sozialamt (service social) est-il responsable ?

 

Tant que votre procédure de demande d’asile est en cours ou que vous bénéficiez d’une tolérance,
vous recevrez des profiterez des prestations du Sozialamt (service social). Pour bénéficier de ces
prestations, vous devez disposer d’un compte bancaire.

Les liens suivants vous mèneront aux points de contact ou aux personnes à contacter dans les
mairies respectives des villes et municipalités du district d’Olpe :

 

⇒ Ville d’Attendorn

⇒ Ville de Drolshagen

⇒ Commune de Finnentrop

⇒ Commune de Kirchhundem

https://www.kreis-olpe.de/Themen/Sicherheit-Ordnung/Ausl%C3%A4nderangelegenheiten/
https://www.attendorn.de/Quicknavigation/Start/Das-Team-Fl%C3%BCchtlingsarbeit-bei-der-Hansestadt-Attendorn.php?object=tx,2422.5.1&ModID=7&FID=2422.17323.1&NavID=2422.1&La=1
https://www.drolshagen.de/B%C3%BCrgerservice/Service-Dialog/Dienstleistungen-A-Z/Asylbewerberangelegenheiten.php?object=tx,2580.11.1&ModID=10&FID=2580.57.1&NavID=2580.2&La=1&ort=
https://www.finnentrop.de/Leben-Wohnen/Leben/Soziales/Fl%C3%BCchtlingshilfe/Ansprechpartner
http://www.kirchhundem.de/Rathaus/B%C3%BCrgerb%C3%BCro/Asylbewerberbetreuung.php?object=tx,2308.4.1&ModID=10&FID=2308.15.1&NavID=2308.123&La=1&ort=


4 Kreis Olpe

⇒ Ville de Lennestadt

⇒ Ville d’Olpe

⇒ Commune de Wenden

Jugendamt (Office de la jeunesse) du district d’Olpe

 

Westfälische Straße 75, 57462 Olpe

 

Le Jugendamt (Office de la jeunesse) est une autorité du district d’Olpe. Sa mission est
d’aider les enfants, les jeunes et les familles. Le Jugendamt (Office de la jeunesse) est en
charge :

 

• De la garde d’enfants dans des jardins d’enfants ou auprès d’assistantes maternelles
• Il soutient les familles lorsqu’elles ont besoin d’aide
• Il protège les enfants en cas de problèmes dans la famille

Le bien-être et la protection de l’enfant sont au cœur des priorités du Jugendamt (Office de la
jeunesse). La violence envers les enfants est interdite en Allemagne. En cas de soupçons de
négligence ou de maltraitance envers un enfant, le Jugendamt (Office de la jeunesse) peut même
retirer l’enfant de sa famille pour le protéger en cas d’urgence.

 

Si vous avez besoin d’un soutien ou d’une aide pour l’éducation de vos enfants, adressez-vous
au Jugendamt (Office de la jeunesse) ou à un centre de conseil.

⇒Ce que les services d'assistance aux jeunes apportent

 

Contact pour une consultation auprès du Bezirkssozialdienst (service social de district)
(BSD)

 

Le Bezirkssozialdienst (service social de district) du Jugendamt (Office de la jeunesse) opère sur
trois sites dans le district d’Olpe.

•        Groupe de travail d’Attendorn

⇒ responsable des municipalités d’Attendorn et de Finnentrop

•        Groupe de travail de Lennestadt

⇒ responsable des communes de Kirchhundem et Lennestadt

https://www.lennestadt.de/engagiert/Integration-Migration
https://www.olpe.de/Bildung-Soziales/Soziales/Integration-Fl%C3%BCchtlingshilfe
https://www.wenden.de/Rathaus/B%C3%BCrgerservice/Dienstleistungen-A-Z/Asylbewerber
https://www.unterstuetzung-die-ankommt.de/media/filer_public/ca/95/ca95555c-da61-4f55-90fa-0fe712860525/jugendamt-fragen-und-antworten-franzoesisch.pdf
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•         Groupe de travail d’Olpe

⇒ responsable des communes de Drolshagen, Olpe et Wenden

 

Vous trouverez les personnes à contacter de votre lieu de résidence sur le site web du district
d’Olpe.

Agentur für Arbeit (Agence pour l’emploi)

 

L’Agentur für Arbeit (Agence pour l’emploi) se chargera de la poursuite de l’aide si vous êtes dans
une procédure d’asile en cours (permis de séjour) ou si votre demande d’asile a été
rejetée (tolérance de séjour).

 

 

Rochusstraße 3, 57462 Olpe

 0271/2301100

 

Jobcenter (Pôle emploi)

 

Quel est le rôle du Jobcenter (Pôle emploi) ?

 

Le Jobcenter (Pôle emploi) est responsable de vous si vous obtenez un permis de séjour et que
vous bénéficiez de prestations au titre du SGB II.

 

Vous venez d’Olpe, Drolshagen ou Wenden :

 

Jobcenter Kreis Olpe Standort Olpe

Bruchstraße 50, 57462 Olpe

 02761/941260

jobcenter-kreis-olpe@jobcenter-ge.de

https://www.kreis-olpe.de/B%C3%BCrgerservice/Anliegen-A-Z/Beratung-f%C3%BCr-Kinder-Jugendliche-und-Eltern.php?object=tx,3123.2&ModID=10&FID=2041.116.1
tel:+492712301100
tel:+492761941260
mailto:jobcenter-kreis-olpe@jobcenter-ge.de
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Vous venez d’Attendorn ou de Finnentrop :

 

Jobcenter Kreis Olpe Standort Attendorn

Hansastraße 25, 57439 Attendorn

 02761/941260

 jobcenter-kreis-olpe@jobcenter-ge.de

 

Vous venez de Lennestadt ou de Kirchhundem :

 

Jobcenter Kreis Olpe Standort Lennestadt (im Rathaus)

Thomas-Morus-Platz 1, 57368 Lennestadt

 02761/941260

 jobcenter-kreis-olpe@jobcenter-ge.de

 

Heures d'ouverture sans rendez-vous:

Du mardi au jeudi de 9h00 à 12h00

 

Consultation sur rendez-vous préalable:

Du lundi au jeudi de 8h00 à 15h30

Vendredi de 8h00 à 12h30

 jobcenter-kreis-olpe

 

tel:+492761941260
mailto:jobcenter-kreis-olpe@jobcenter-ge.de
tel:+492761941260
mailto:jobcenter-kreis-olpe@jobcenter-ge.de
https://www.jobcenter-kreis-olpe.de/
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